
 

Chiffres clés : documentation 
Famille - Situation matrimoniale 

 

Présentation  
 

Les tableaux et graphiques proposés fournissent notamment l'évolution de la répartition des ménages et des familles selon 
différentes caractéristiques. Ils décrivent également l'état matrimonial légal des personnes de 15 ans ou plus et indiquent les 
pourcentages de personnes vivant seules ou en couple selon l'âge. 
 
Quelques données, issues des recensements antérieurs à celui de 1990, ne sont pas disponibles pour les arrondissements 
municipaux de Lyon et Marseille. 
 
Les données sont présentées dans les limites géographiques en vigueur au 1er janvier 2009. Si le territoire a connu des 
modifications de contours, l'événement est décrit à l'affichage des chiffres clés. 

 

Définitions 

Âge 
L'âge est la durée écoulée depuis la naissance. Il peut être calculé selon deux définitions : 
- l'âge par génération (ou âge atteint dans l'année ou encore âge en différence de millésimes) est la différence entre l'année de 
l'événement et l'année de naissance ; 
- l'âge en années révolues est l'âge atteint au dernier anniversaire. 
Par exemple, à la date du 1er janvier 2006, un individu né le 10 octobre 1925 est âgé de 81 ans en âge atteint dans l'année et de 
80 ans si l'on considère son âge en années révolues. 
Les résultats du recensement de la population sont désormais présentés en utilisant l'âge en années révolues. 
Remarque(s) 
Les résultats du recensement de la population de 1999 et des recensements antérieurs étaient présentés en utilisant l'âge en 
différence de millésimes. 
En revanche, pour assurer la comparabilité des données du recensement de la population de 1999 et du recensement de 2007, 
les âges présentés dans les chiffres clés sont exprimés en années révolues pour les deux recensements. 

Catégorie socioprofessionnelle 
La nomenclature des professions et catégories socioprofessionnelles dite PCS a remplacé, en 1982, la CSP (nomenclature de 
catégories socioprofessionnelles). Elle classe la population selon une synthèse de la profession (ou de l'ancienne profession), de 
la position hiérarchique et du statut (salarié ou non). Elle comporte trois niveaux d'agrégation emboîtés : 
- les groupes socioprofessionnels (8 postes) ; 
- les catégories socioprofessionnelles (24 et 42 postes) ; 
- les professions (486 postes). 
La version utilisée (PCS-2003) est en vigueur depuis le 1er janvier 2003. Elle a permis de regrouper des professions dont la 
distinction était devenue obsolète, et d'en éclater d'autres afin de tenir compte de l'apparition de nouveaux métiers ou de 
nouvelles fonctions transversales aux différentes activités industrielles. 
Aux niveaux regroupés en 8, 24 et 42 postes de la catégorie socioprofessionnelle (CS), les évolutions par rapport à 1999 n’en 
sont pas sensiblement affectées. 
Remarque(s) 
Pour les agriculteurs, il convient de regrouper les effectifs des CS 11, 12 et 13 correspondant aux agriculteurs, respectivement 
sur petite, moyenne ou grande exploitation. La distinction entre les trois catégories socioprofessionnelles détaillées nécessiterait 
la connaissance de la superficie de l'exploitation, information qui n'est plus disponible au recensement de la population. À l'avenir, 
les trois postes seront regroupés en CS 10 : Agriculteurs exploitants. 
De plus, depuis 2004, le recensement permet de mieux prendre en compte les actifs ayant un emploi, même occasionnel ou de 
courte durée, et qui sont par ailleurs étudiants, retraités ou chômeurs. Ce changement peut avoir une incidence sur la répartition 
des actifs ayant un emploi selon leur catégorie socioprofessionnelle. 

Enfant d'une famille 
Est comptée comme enfant d'une famille toute personne vivant au sein du même ménage que son (ses) parent(s) avec 
le(s)quel(s) elle forme une famille, quel que soit son âge, si elle est célibataire et n'a pas de conjoint ou d'enfant vivant dans le 
ménage (avec lesquels elle constituerait alors une famille en tant qu'adulte). L'enfant d'une famille peut être l'enfant des deux 
parents, de l'un ou de l'autre, un enfant adopté, ou un enfant en tutelle de l'un ou l'autre parent. Aucune limite d'âge n'est fixée 
pour être enfant d'une famille. Un petit-fils ou une petite-fille n'est pas considéré comme "enfant d'une famille". 
Un couple dont tous les enfants ont quitté le foyer parental est compté parmi les couples sans enfant. 

État matrimonial légal 
L'état matrimonial légal désigne la situation conjugale d'une personne au regard de la loi : célibataire, mariée, veuve, divorcée. 
Dans les enquêtes de recensement, l'état matrimonial légal correspond à ce que les personnes ont déclaré et peut donc parfois 
différer de leur situation légale. L'union libre ou la liaison par un Pacs ne constituent pas un état matrimonial légal. 
Remarque(s) 
Les personnes de moins de 14 ans sont considérées comme célibataires. 



Famille 
Une famille est la partie d'un ménage comprenant au moins deux personnes et constituée : 
- soit d'un couple (formé de deux personnes de sexe différent, mariées ou non), avec le cas échéant son ou ses enfant(s) 
appartenant au même ménage ; 
- soit d'un adulte avec son ou ses enfant(s) appartenant au même ménage (famille monoparentale). 
Pour qu'une personne soit enfant d'une famille, elle doit être célibataire et ne pas avoir de conjoint ou d'enfant faisant partie du 
même ménage (voir définition de l'enfant d'une famille). 
Un ménage peut comprendre zéro, une ou plusieurs familles. Au sein d'un ménage, un individu peut soit appartenir à une seule 
famille, soit n'appartenir à aucune famille. 

Famille principale 
Dans un ménage comprenant au moins une famille, la famille principale est la famille à laquelle appartient la personne de 
référence du ménage. L'autre famille éventuelle est appelée famille secondaire. 

Ménage 
Un ménage, au sens du recensement, désigne l'ensemble des personnes qui partagent la même résidence principale, sans que 
ces personnes soient nécessairement unies par des liens de parenté. Un ménage peut être constitué d'une seule personne. Il y a 
égalité entre le nombre de ménages et le nombre de résidences principales. 
Les personnes vivant dans des habitations mobiles (les mariniers, les sans-abris) et les personnes vivant en communauté (foyers 
de travailleurs, maisons de retraite, résidences universitaires, maisons de détention, ...) sont considérées comme vivant hors 
ménage. 
Remarque(s) 
Depuis 2004, avec le recensement rénové, les élèves ou étudiants majeurs vivant en internat, ainsi que les militaires vivant en 
caserne sans leur famille, sont considérés comme vivant hors ménage, alors qu'ils étaient rattachés au ménage de leur famille 
dans les précédents recensements de la population. 

Personne de référence du ménage 
La personne de référence du ménage est déterminée à partir de la structure familiale du ménage et des caractéristiques des 
individus qui le composent. 
Dans l'exploitation principale du recensement, la personne de référence du ménage est déterminée automatiquement à l'aide 
d'une règle qui ne prend en compte que les trois personnes les plus âgées du ménage (classées par ordre décroissant) et 
considère leurs relations potentielles :    
- si le ménage compte une seule personne, cette dernière est la personne de référence ;  
- si le ménage compte deux personnes : si elles sont de sexe différent et identifiées comme formant un couple, l'homme est la 
personne de référence ; sinon la personne de référence est la personne active la plus âgée, ou si aucune des deux n'est active, 
la personne la plus âgée.  
- si le ménage compte trois personnes ou plus : si un couple formé d'un homme et d'une femme est identifié, l'homme du couple 
est la personne de référence ; sinon la personne de référence est la personne active la plus âgée, ou si aucune des trois 
personnes considérées n'est active, la personne la plus âgée.  
L'exploitation complémentaire du recensement permet de connaître les liens familiaux au sein des ménages et d'identifier plus 
précisément la personne de référence. La règle de détermination de la personne de référence du ménage est la suivante :  
- si le ménage comprend une ou plusieurs familles dont au moins une contenant un couple, la personne de référence est, parmi 
les hommes de ces couples, le plus âgé des actifs ou, à défaut, le plus âgé ;  
- si le ménage ne comprend aucune famille contenant un couple mais au moins une famille monoparentale, alors la personne de 
référence est, parmi les parents des familles monoparentales, le plus âgé des actifs ou, à défaut, le plus âgé ;   
- si le ménage ne comprend aucune famille, la personne de référence est, parmi les personnes du ménage à l'exception des 
pensionnaires ou salariés logés, la personne active la plus âgée ou, à défaut, la personne la plus âgée. 

Population des ménages 
La population des ménages recouvre l'ensemble des personnes qui partagent la même résidence principale sans que ces 
personnes soient nécessairement unies par des liens de parenté. Elle ne comprend pas les personnes vivant dans des 
habitations mobiles, les mariniers et les sans-abris, ni les personnes vivant en communauté (foyers de travailleurs, maisons de 
retraite, résidences universitaires, maisons de détention, ...) 
Remarque(s) 
Depuis 2004, avec le recensement rénové, les élèves ou étudiants majeurs vivant en internat, ainsi que les militaires vivant en 
caserne sans leur famille, ne font plus partie de la population des ménages, car ils ne sont plus rattachés au ménage de leur 
famille comme lors des précédents recensements de la population. Cela peut expliquer en partie les évolutions depuis 1999. 

Taille du ménage (nombre de personnes du logement) 
La taille d'un ménage est égale au nombre de personnes qui en font partie, c'est-à-dire au nombre d'occupants de la résidence 
principale. Les ménages peuvent être répartis selon leur taille (exprimée en nombres entiers), et on peut aussi calculer une taille 
moyenne des ménages (exprimée avec une décimale) pour un groupe de ménages, par exemple ceux d'une zone géographique. 

Type de famille 
Les familles peuvent être classées selon qu'elles comprennent un couple ou sont des familles monoparentales. Les catégories 
suivantes, qui tiennent compte aussi de caractéristiques individuelles des membres des familles, sont utilisées : 
- famille monoparentale formée d'un homme et son(ses) enfant(s) : 
  . dont l'homme est un actif ayant un emploi, 
  . dont l'homme n'est pas un actif ayant un emploi, 
- famille monoparentale formée d'une femme et son(ses) enfant(s) : 
  . dont la femme est un actif ayant un emploi, 
  . dont la femme n'est pas un actif ayant un emploi, 
- couple sans enfant : 
  . couple dont l'homme et la femme sont tous deux des actifs ayant un emploi, 



  . couple dont seul l'homme est un actif ayant un emploi, 
  . couple dont seule la femme est un actif ayant un emploi, 
  . couple dont ni l'homme ni la femme ne sont des actifs ayant un emploi, 
- couple avec enfant(s) : 
  . couple dont l'homme et la femme sont tous deux des actifs ayant un emploi, 
  . couple dont seul l'homme est un actif ayant un emploi, 
  . couple dont seule la femme est un actif ayant un emploi, 
  . couple dont ni l'homme ni la femme ne sont des actifs ayant un emploi. 

Type de ménage 
Les ménages sont classés selon les catégories suivantes, en fonction des caractéristiques familiales et individuelles des 
personnes qui les composent : 
- ménage d'une seule personne : 
  . homme vivant seul, 
  . femme vivant seule, 
- ménage de plusieurs personnes ne comprenant aucune famille ; 
- ménage avec famille, dont la famille principale est monoparentale : 
  . famille principale formée d'un homme et son(ses) enfant(s), 
  . famille principale formée d'une femme et son(ses) enfant(s), 
- ménage avec famille, dont la famille principale est un couple : 
  . couple de la famille principale dont l'homme et la femme sont tous deux des actifs ayant un emploi, 
  . couple de la famille principale dont seul l'homme est un actif ayant un emploi, 
  . couple de la famille principale dont seule la femme est un actif ayant un emploi, 
  . couple de la famille principale dont ni l'homme ni la femme ne sont des actifs ayant un emploi. 
Remarque(s) 
Pour le recensement, les enfants mineurs logés ailleurs pour leurs études et les conjoints ayant un autre domicile pour des 
raisons professionnelles sont intégrés au ménage. Le contour des ménages a été légèrement modifié entre 1999 et 2004. La 
différence porte sur : 
- les élèves mineurs résidant dans une cité universitaire, sont recensés à partir de 2004, dans le logement de leurs parents. 
Contrairement au recensement de 1999, où ils étaient comptabilisés dans les communautés de la commune de la cité 
universitaire ; 
- les élèves majeurs en internat (lycée agricole, école militaire, ...) ne sont plus comptabilisés à partir de 2004 chez leurs parents, 
mais dans les communautés de la commune de leur internat ; 
- les personnes majeures logées dans des établissements militaires (hors enseignement) et ayant une résidence personnelle ne 
sont plus comptabilisées dans la commune de résidence personnelle (comme au recensement de 1999) mais dans la commune 
de l'établissement militaire. Ces changements conduisent à dénombrer plus de familles monoparentales. 

Vie en couple 
La quantification de la vie en couple repose sur la déclaration de chaque personne dans le questionnaire de recensement, sans 
référence à une éventuelle cohabitation au sein de la même résidence principale, à la structure familiale du ménage auquel 
appartient la personne, ou à son état matrimonial légal. La vie en couple ainsi définie n'a pas de lien systématique avec la notion 
de "couple" utilisée pour identifier et caractériser les familles. 
Remarque(s) 
Depuis 2004, la question "Vivez-vous en couple ?" a été introduite afin de mieux cerner les couples de fait. La détermination des 
couples au sein d'un ménage s'appuie sur la réponse à cette question et sur l'état matrimonial déclaré mais fait intervenir 
également d'autres critères, notamment les personnes doivent être de sexe différent et partager la même résidence principale. 

 

Mode d'utilisation des données 
 
Les données affichées peuvent être exportées en format PDF en vue d'une impression ou en format Excel en vue de réaliser 
d'autres calculs ou une mise en forme différente. 
 
Les signes conventionnels suivants sont utilisés : 
nd  : chiffre non disponible 
/// : calcul impossible 
 
Pour obtenir les chiffres clés sur des ensembles personnalisés de communes vous pouvez consulter la rubrique "Bases de 
chiffres clés" accessible à partir du menu "Données téléchargeables". 
 
Des résultats plus détaillés que ceux des chiffres clés sur le thème "Famille - Situation matrimoniale" sont accessibles à partir du 
menu "Tableaux détaillés", thème(s) : 
- familles 
- ménages 
- population 

 

Conseils d'utilisation 
 



Les chiffres clés rassemblent les résultats essentiels pour une zone géographique et un thème donnés. Pour les zones de moins 
de 2 000 habitants, les résultats issus de l'exploitation complémentaire ne sont pas affichés ; en effet, en raison du sondage, ils 
n'ont pas une précision suffisante. 
 
Pour plus d'information méthodologique, vous pouvez consulter la rubrique "Conseils pour l'utilisation des résultats du 
recensement" du menu "Documentation". Cette rubrique présente les caractéristiques nouvelles du recensement de la population 
et traite de leurs conséquences sur l'utilisation des données. Elle précise en particulier les changements affectant les principales 
variables statistiques et leur comparabilité avec les recensements précédents. 

 

Source 
 
Le recensement de la population permet de connaître la population de la France, dans sa diversité et son évolution. Il fournit des 
statistiques sur les habitants et les logements, leur nombre ainsi que leurs caractéristiques : répartition par sexe et âge, 
professions exercées, conditions de logement, modes de transport, déplacements domicile-travail ou domicile-études, etc. 
Aujourd'hui la société évolue rapidement et pour mieux comprendre ses mouvements, le recensement a changé de rythme : 
grâce à cette nouvelle méthode, des informations régulières et récentes sont produites chaque année. Ce recensement rénové 
succède aux recensements généraux de la population dont 1999 aura été la dernière édition. 
Le recensement repose désormais sur une collecte d'information annuelle, concernant successivement tous les territoires 
communaux au cours d'une période de cinq ans. Les communes de moins de 10 000 habitants réalisent une enquête de 
recensement portant sur toute la population, à raison d'une commune sur cinq chaque année. Les communes de 10 000 
habitants ou plus, réalisent tous les ans une enquête par sondage auprès d'un échantillon d'adresses représentant 8 % de leurs 
logements. En cumulant cinq enquêtes, l'ensemble des habitants des communes de moins de 10 000 habitants et 40 % environ 
de la population des communes de 10 000 habitants ou plus sont pris en compte. Les informations ainsi collectées sont 
ramenées à une même date pour toutes les communes afin d'assurer l'égalité de traitement entre elles et d'obtenir une bonne 
fiabilité des données. 
Les cinq premières enquêtes de recensement ont été réalisées de 2004 à 2008. Ainsi, à partir de fin 2008, il a été possible 
d'élaborer puis de diffuser les résultats complets du recensement millésimé 2006, date du milieu de la période. Depuis lors et 
chaque année, les résultats de recensement sont produits à partir des cinq enquêtes annuelles les plus récentes : abandon des 
informations issues de l'enquête la plus ancienne et prise en compte de l'enquête nouvelle. 
Le nouveau recensement de la population fait l'objet, comme les anciens recensements généraux, d'une exploitation principale et 
d'une exploitation complémentaire. L'exploitation principale porte sur l'ensemble des bulletins collectés mais pas sur l'ensemble 
des variables. L'exploitation complémentaire fournit, en plus, des résultats sur les professions et catégories 
socioprofessionnelles, les secteurs d'activité économique et la structure familiale des ménages. Pour les communes de moins de 
10 000 habitants, elle porte sur un quart des ménages. Pour les communes de 10 000 habitants ou plus, l'exploitation 
complémentaire porte sur l'ensemble des bulletins collectés auprès des ménages, soit environ 40 %. Pour toutes les communes, 
l'exploitation complémentaire porte également sur un individu des communautés sur quatre. 
Jusqu'en 1999, la première étape d'exploitation du recensement consistait en un comptage des bulletins appelé "dénombrement". 
Cette étape est désormais intégrée à l'exploitation statistique. 
 
Pour faciliter les comparaisons dans le temps, certains indicateurs sont aussi proposés pour les recensements précédents, dont 
les dates de référence sont les suivantes : 
1999 : 8 mars 1999 pour la France métropolitaine et les départements d’outre-mer, 
1990 : 5 mars 1990 pour la France métropolitaine et 15 mars 1990 pour les départements d’outre-mer, 
1982 : 4 mars 1982 pour la France métropolitaine et 9 mars 1982 pour les départements d’outre-mer, 
1975 : 20 février 1975 pour la France métropolitaine et 16 octobre 1974 pour les départements d’outre-mer, 
1968 : 1er mars 1968 pour la France métropolitaine et 16 octobre 1967 pour les départements d’outre-mer. 
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